
Association  de  Sauvegarde  e t  de Valorisa t ion  
du Patr imoine en Val  de S ienne 

Nous avons décidé de propo-
ser  des  randonnées-
souscription pour conforter 
la souscription avec la Fon-
dation du patrimoine centrée 
sur la restauration du patri-
moine funéraire en fonte du 
val de Sienne. En effet se 
sont dix sites représentatifs 
de l’art funéraire en fonte du 
val de Sienne qui ont été 
sélectionnés dans les terri-
toires des trois EPCI de Ga-

vray-Percy-Villedieu. 

Une unique et très belle co-
lonne cannelée et annelée 

conservée dans le cimetière 
de Montaigu-les-Bois dont 
l’urne funéraire a été dépo-
sée en mairie, attribuée à un 
appelé Lebouvier et une 
clôture de fonte avec sa croix 
ajourée illustrée de Dieu le 
père, d’une sépulture incon-

nue. 

Les deux grandes croix illus-
trées des vertus théologales 
qui marquent les sépultures 
de Désiré et Ernest Regnault 
à Champrépus. Magnifiques 
exemples de très grandes 

croix de fonte.  

La tombe de l’abbé Guillau-
me-Victor Gombert, ancien 
curé de Sourdeval-les-Bois et 
de sa mère, marquée par 

une croix ajourée sur un 
magnifique dé, fabriquée par 
Alfred Corneau de Charlevil-

le-Mézières.  

La sépulture clôturée d’arca-
tures et de pavots d’Albert 
Leguillochet de Montbray sur 
laquelle sont posés une croix 
ajourée et une bâtière de 
fonte. L’importante sépulture 
de la famille Luce dans le 
cimetière du Mesnil-Hue 
clôturée d’une grille de fonte 
et au centre de laquelle se 
dresse une grande croix 
illustrée de la vierge et un 

obélisque tombé au sol.  

La sépulture clôturée  de 
Marie Debroise dans le petit 
cimetière de Saint Pierre-du-
Tronchet à Villedieu avec sa 
croix ajourée au pied de 
laquelle a prit place une 
piéta démontable. La grille 
composée d’arcatures néo-
romanes  et illustrée de pa-
vots est un magnifique 

exemple de l’art de la fonte 
du XIXe et une croix brisée 

ajourée illustrée d’un christ.  

Une croix sur dé, fabriquée 
par Alfred Corneau de Char-
leville, posée sur la sépulture 
de François Bosquet et Dési-
ré Lehideux, dans le cimetiè-
re de Rouffigny, modèle plus 
petit que celui de Sourdeval-

les-Bois. 

Un monument chef d’œuvre 
de l’art néogothique, signé : 
Th. Cheftel / architecte / 
Avranches / Hardy Gin / 
marbrier / Avranches / 1855 
dont la clôture de fonte à 
quadrilobes, pointes, pots à 
feu, arcatures cintrées, rin-
ceaux au bas de la clôture 
d’acanthes à courbes et 
contre courbes est signée 
par « Sanson jeune ». Le 
tombeau sarcophage, grani-
te, à bâtières et aux parois 
ornées de cadres.  Très hau-
te stèle de granite et de mar-
bre, multiples arcatures 
aveugles au bas, glacis, tri-
ples arcatures trilobées à 
frontons triangulaires garnis 
de crochets et fleurons, deux 
pinacles sur les quatre 
conservés (deux autres dé-
posés), croix sommitale à 
quintefeuilles déposée sur le 
tombeau sarcophage, arca-
tures de droite et de gauche 
illustrées d’un ange sur nuée 
(régule), arcature centrale 
(plus importante) vide. La 
propriété du monument n’est 
pas attestée mais madame 
Céleste Honorine de Cam-
pion, veuve de M de Gode-
froy, demeurant à Avran-
ches, demande à bénéficier 
dans le cimetière d’une 
concession  de 4,50 x 3 mè-
tres (soit 13,50 m2). Mais 
elle n’ira pas au bout de sa 
demande selon la municipa-
lité. Par contre ses héritiers 
de la famille de Mansiny 
obtiennent le 5 novembre 
1854 une concession de 
plus de 3 mètres afin d’éri-
ger un monument à la mé-
moire de madame de Gode-
froy. Tous ces objets sont 
extrêmement rares et pour 
plusieurs d’entre eux ils sont 

des modèles uniques.  
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mentale de la SPPEF, 
s’en est émue. J’ai été 
convié à participer à l’as-
semblée générale qui a 
eu lieu à Equilly le 29 
mars 2009. Depuis trois  
initiations ont permis aux 
volontaires bénévoles de 
se lancer dans un inven-
taire exhaustif du site. La 
lecture des épitaphes est 
extrêmement importante 
et se révèle une source 
extraordinaire d’informa-
tions. L’histoire des famil-

les pourra ainsi s’écrire.  

Le département de la Man-
che avec ses trois façades 
maritimes présente une 
inclination naturelle pour 
les cimetières marins. Celui 
de Granville en est l’un des 
plus beaux. La nécropole 
s’ouvre sur l’absolu ponctué 
de quelques îlots de Chau-
sey posés aux avant-postes  
de la ligne d’horizon. De 
nombreuses personnalités 
historiques reposent en ce 
lieu et des monuments fu-
néraires d’un grand intérêt 
forment un paysage archi-
tectural qu’il faut absolu-
ment préserver. L’associa-
tion « Vie et mémoire du 

vieux Granville » présidée 
par Catherine De Vos, par 
ailleurs déléguée départe-

Sourdeval-les-Bois 

Rouffigny 

Champrépus 

Les randonnées-souscription  

Les huit communes concernées par la sauvegarde du patrimoine 
funéraire  en fonte en val de Sienne ont été sélectionnées pour les 
randonnées. Elles seront encadrées par Jean-Claude Bossard et 
moi-même. Tous les départs se feront à 9 heures sur les places des 
villages. La participation financière est fixée à 5 € par personne. Les 
sommes collectées abonderont le compte qui sera ouvert à la Fon-

dation du Patrimoine pour cet objectif.  

1 Champrépus 22 novembre 2009 

2 Montbray 24 janvier 2010 

3 Gavray 28 mars 2010 

4 Villedieu 23 mai 2010 

5 Percy 28 novembre 2010 

6 Sourdeval-les-Bois 23 janvier 2011 

7 Rouffigny 27 mars 2011 

8 Montaigu-les-Bois 22 mai 2011 

Le Mesnil-Hue 

Montaigu-les-Bois  

Percy 
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L’utilisation des fonds récoltés par l’association  

et le sujet fut abordé au 
cours de quelques conféren-

sauvegarde des cimetières a 
interpellé plusieurs personnes 

• Une ville : Mulhouse Jean-

Pierre Ehrmann.  

• Un cimetière : Montpellier 
(cimetière Protestant) par 

Pierre-Yves Kirschleger.  

• Un département : la Manche 

par Jacky Brionne.  

• Une région : Patrimoine Rhô-
nalpin par l’association patri-

moine Rhônalpin.  

• Des techniques pointues : 
Les appels d’Orphée par 

Jean-Pierre Bozellec . 

 J ‘avais pour mission de mon-
trer notre action sur les cime-
tières du val de Sienne pour le 
département de la Manche. La 

L’association participe aux 
travaux du comité national 
des cimetières de la SPPEF. 
Nous nous donnons rendez-
vous chaque trimestre. Le 
salon du patrimoine avait pour 
thème cette année « le patri-
moine des religions » et la 
journée du samedi permettait 
d’aborder le sujet des cimetiè-
res. Chaque membre du comi-
té national a préparé un docu-
ment illustré qui a été diffusé 
par vidéo-projection  sur le 

stand de la SPPEF : 

• Un village : Clairegoutte par 
la sauvegarde du patrimoine 
de Clairegoutte (Haute-

Saône) .  

Le bureau s’est réuni le 
lundi 5 octobre 2009. Il fut 
décidé d’un commun ac-
cord, suite à la proposition 
de Stéphane Villaespesa 
de consacrer les ressour-
ces collectées lors des ani-
mations de l’association à 
des opérations de valorisa-
tion du patrimoine. Cette 
décision permettra ainsi à 
l’association de remplir ses 
objectifs. Deux autres déci-
sions ont été prises. La 

Salon du patrimoine à Paris  

première consiste à finan-
cer le décapage du cimetiè-
re protestant de la Pâture à 
Montabot. En effet ce site 
tout en herbe ne permet 
pas à l’heure actuelle de 
situer précisément les fos-
ses. Seule l’archéologie 
pourra probablement ap-
porter les réponses qui 
nous manquent. La deuxiè-
me décision concerne la 
participation de l’associa-
tion à la souscription avec 

la Fondation du Patrimoine 
pour la restauration du pa-
trimoine funéraire en fonte 
du val de Sienne. L’associa-
tion est favorable à une 
troisième action. Celle-ci 
consisterait à soutenir la 
restauration des lavoirs de 
Villedieu. Nous attendons 
un rendez-vous avec le 
conseil municipal. Il y a une 
nécessité absolue : il ne 
faut pas que les travaux 
soient commencés pour 

ouvrir une souscription.  

Nous pourrons ainsi ou-
vrir d’autres chantiers. 
Les idées ne manquent 
pas notamment autour du 
véloroute « Entre Sienne 
et Soulles ». Les trois terri-
toires des EPCI seront 
ainsi concernés par l’aide 
que pourra apporter l’as-

sociation.  

Ludovic Houyvet, instituteur à Lengronne :  

l’homme qui fit du bien avec du beau 

Monsieur Bernard Beck de Caen, a réagit 
suite à la publication de l’article qui était 
consacré à Ludovic Houyvet dans le journal 
n° 8 en exprimant tout son intérêt pour cet 
article. Il a souhaité préciser que Ludovic 
Houyvet avait été l’ami de son grand-père, le 
docteur Henri Signeux. Il m’a fait parvenir 
une copie d’un dessin, œuvre de l’artiste 
talentueux,  représentant l’abbaye de Ham-
bye reproduite avec son aimable autorisa-

tion.  

J’aimerais, puisque l’occasion en ait donnée, 
faire appel à ceux et celles qui pourraient 
posséder une photographie de monsieur 
Houyvet. Le médaillon qui renfermait proba-
blement son portrait, sur son tombeau dans 
le cimetière de Lengronne a disparu depuis 
longtemps et nous serions heureux de pou-

voir en remettre un.  
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ont conduit devant nous ont conduit devant nous ont conduit devant nous ont conduit devant nous 
le citoyen Jean Surirey, le citoyen Jean Surirey, le citoyen Jean Surirey, le citoyen Jean Surirey, 
fils François, de la com-fils François, de la com-fils François, de la com-fils François, de la com-
mune de La Bloutière, mune de La Bloutière, mune de La Bloutière, mune de La Bloutière, 
qu’ils ont arrêté comme qu’ils ont arrêté comme qu’ils ont arrêté comme qu’ils ont arrêté comme 
étant sujet à la première étant sujet à la première étant sujet à la première étant sujet à la première 
réquisition, n’étant âgé réquisition, n’étant âgé réquisition, n’étant âgé réquisition, n’étant âgé 
que de vingtque de vingtque de vingtque de vingt----un an. Vu un an. Vu un an. Vu un an. Vu 
que le dit Surirey a décla-que le dit Surirey a décla-que le dit Surirey a décla-que le dit Surirey a décla-
ré être ouvrier papetier et ré être ouvrier papetier et ré être ouvrier papetier et ré être ouvrier papetier et 
fils de papetier, exempt fils de papetier, exempt fils de papetier, exempt fils de papetier, exempt 

de la réquisition par une de la réquisition par une de la réquisition par une de la réquisition par une 
loi que nous n’avons pu loi que nous n’avons pu loi que nous n’avons pu loi que nous n’avons pu 
trouver (une partie des trouver (une partie des trouver (une partie des trouver (une partie des 
papiers de cette commu-papiers de cette commu-papiers de cette commu-papiers de cette commu-
ne ayant été brulés lors ne ayant été brulés lors ne ayant été brulés lors ne ayant été brulés lors 
de l’invasion des brigands de l’invasion des brigands de l’invasion des brigands de l’invasion des brigands 
de la Vendée). La munici-de la Vendée). La munici-de la Vendée). La munici-de la Vendée). La munici-
palité, sous la caution palité, sous la caution palité, sous la caution palité, sous la caution 
solidaire de François Suri-solidaire de François Suri-solidaire de François Suri-solidaire de François Suri-
rey, son père, et Nicolas rey, son père, et Nicolas rey, son père, et Nicolas rey, son père, et Nicolas 
Surirey, son oncle, de le Surirey, son oncle, de le Surirey, son oncle, de le Surirey, son oncle, de le 
représenter au besoin, l’a représenter au besoin, l’a représenter au besoin, l’a représenter au besoin, l’a 

renvoyé chez ledit son renvoyé chez ledit son renvoyé chez ledit son renvoyé chez ledit son 
père, où il a été arrêté, père, où il a été arrêté, père, où il a été arrêté, père, où il a été arrêté, 
pour y demeurer jusqu’a-pour y demeurer jusqu’a-pour y demeurer jusqu’a-pour y demeurer jusqu’a-

Une consultation ponc-
tuelle des archives de 
Villedieu récemment dé-
posées aux archives dé-
partementales m’a fait 
découvrir l’épisode d’un 
jeune ouvrier papetier 
essayant d’échapper à la 

conscription.  

La conscription a été dé-
veloppée par la Révolu-

tion française. En effet il y 
eut la levée en masse de 
jeunes hommes dès l’an II 
de la République. Cette 
forme de recrutement 
sera par la suite instituée 
par la loi Jourdan-Delbel 
du 19 fructidor de l’an VI 

de la république.  

Il y avait donc obligation 
pour tous les garçons d’ê-
tre inscrits ensemble, 
d’où ce terme de cons-
cription, sur une liste de 

recrutement.  

Voici ce qui a été transcrit 
par le greffier sur le regis-

tre de Villedieu.  

Du dixDu dixDu dixDu dix----neuf vendémiaire neuf vendémiaire neuf vendémiaire neuf vendémiaire 
an quatrième de la Répu-an quatrième de la Répu-an quatrième de la Répu-an quatrième de la Répu-
blique française une et blique française une et blique française une et blique française une et 
indivisible. Se sont pré-indivisible. Se sont pré-indivisible. Se sont pré-indivisible. Se sont pré-
sentés à la maison com-sentés à la maison com-sentés à la maison com-sentés à la maison com-
mune de Villedieu, les mune de Villedieu, les mune de Villedieu, les mune de Villedieu, les 
citoyens Renouf, maré-citoyens Renouf, maré-citoyens Renouf, maré-citoyens Renouf, maré-
chal des logis et le citoyen chal des logis et le citoyen chal des logis et le citoyen chal des logis et le citoyen 
Larcher, gendarme de Larcher, gendarme de Larcher, gendarme de Larcher, gendarme de 
cette résidence, lesquels cette résidence, lesquels cette résidence, lesquels cette résidence, lesquels 

près l’information qui se-près l’information qui se-près l’information qui se-près l’information qui se-
ra faite au district, de la ra faite au district, de la ra faite au district, de la ra faite au district, de la 
loi qui doit exempter de la loi qui doit exempter de la loi qui doit exempter de la loi qui doit exempter de la 
réquisition les ouvriers réquisition les ouvriers réquisition les ouvriers réquisition les ouvriers 
papetiers, à tout quoi ledit papetiers, à tout quoi ledit papetiers, à tout quoi ledit papetiers, à tout quoi ledit 
Surirey et ses cautions se Surirey et ses cautions se Surirey et ses cautions se Surirey et ses cautions se 
sont obligés solidaire-sont obligés solidaire-sont obligés solidaire-sont obligés solidaire-
ment. Arrêté à la maison ment. Arrêté à la maison ment. Arrêté à la maison ment. Arrêté à la maison 
commune les mois, jour commune les mois, jour commune les mois, jour commune les mois, jour 
et an susdits. Les papiers et an susdits. Les papiers et an susdits. Les papiers et an susdits. Les papiers 
dont il était saisi lorsqu’il dont il était saisi lorsqu’il dont il était saisi lorsqu’il dont il était saisi lorsqu’il 
a été arrêté, lui ont été a été arrêté, lui ont été a été arrêté, lui ont été a été arrêté, lui ont été 
remis après avoir cotés et remis après avoir cotés et remis après avoir cotés et remis après avoir cotés et 
paraphés par le maire de paraphés par le maire de paraphés par le maire de paraphés par le maire de 
cette commune, depuis cette commune, depuis cette commune, depuis cette commune, depuis 

un jusqu’à six.un jusqu’à six.un jusqu’à six.un jusqu’à six.    

SignaturesSignaturesSignaturesSignatures    : Lemonnier, : Lemonnier, : Lemonnier, : Lemonnier, 
mairemairemairemaire    ; Gautier, fils; Gautier, fils; Gautier, fils; Gautier, fils    ; Au-; Au-; Au-; Au-
tintintintin    ; Nicolas Surirey; Nicolas Surirey; Nicolas Surirey; Nicolas Surirey    ; Jean ; Jean ; Jean ; Jean 

Surirey .Surirey .Surirey .Surirey .    

Un appelé Jean Gabriel 
Surirey, papetier, qui ex-
ploita les moulins de Piel-
Ferronnière sous la Révo-
lution, est décédé le 06 XI 
1831 au village de la Fer-
ronnière à la Bloutière. 
L’inventaire réalisé entre 
le 04 et le 11 janvier 
1832  nous apprend que 
le papetier était entouré 
de ses deux fils Victor et 
Napoléon Surirey et avait 
trois ouvriers et un do-
mestique : Jean Hédou, 
Auguste Martin, Rose Hé-
dou et Jean Laurent, tous 
habitant ledit domicile du 

défunt papetier.  

Est-ce le même ? 

Jean Surirey ouvrier papetier à La BloutièreJean Surirey ouvrier papetier à La BloutièreJean Surirey ouvrier papetier à La BloutièreJean Surirey ouvrier papetier à La Bloutière    

Téléphone : 02 33 61 45 49 
Portable : 06 87 56 35 58 
Messagerie : 
patrimoine.valdesienne@wanadoo.fr 

Lechefresne.fr 

L’association est fédérée à :  

La Fondation du Patrimoine (de 

Basse-Normandie ; 

La Société pour la Protection des 
Paysages et de l’Esthétique de la 

France ; 

La Fédération Nationale des Asso-
ciations  de Sauvegarde des Sites 

et Ensembles Monumentaux ; 

La commission départementale 
pour la sauvegarde du patrimoine 

funéraire de la Manche ; 

La Fédération nationale des mou-

lins de France. 

La publication « La voix du 
patrimoine de Sienne » peut 
être consultée, sous format 
PDF, sur le site 

« http://www.lechefresne.fr »  
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Textes et photographies de l’auteur :  

Jacky Brionne 

Ruines du plus ancien moulin à papier de Piel-

Ferronnière juge de paix du canton de Gavray 


